
 

 

 

 

 

 

AVIS A LA POPULATION 

 

LES PERMANENCES DE LA  

MAIRIE SERONT MODIFIEES POUR L’ETE  

DU 

09/07/2018 AU 31/08/2018 

 

PERMANENCE DU MATIN : Le MARDI DE 10H A 12H 

PERMANENCE DU SOIR : le JEUDI DE16H A 19H 

Commune de BARDOUVILLE 

________________________ 

Canton de Barentin 

________________________ 

Seine-Maritime 


